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Session 2025 : Sujets des examens

Vous pouvez, pour chaque épreuve, consulter les sujets des examens  de cette année, France et centres
étrangers, sur le site education.gouv.fr : BAC, Brevet et CAP.

LE SUNDEP-SOLIDAIRES PARIS VOUS SOUHAITE UN BEL ÉTÉ
 .

Pour être  informé·e ou  accompagné·e :

Contactez-nous ou adhérez

01 83 94 67 85 ou 06 43 49 96 40 en téléchargeant

sundep.paris@gmail.com votre bulletin d'adhésion 

Victoire du SUNDEP à nouveau présent aux négociations annuelles obligatoires (NAO)

Le 2 avril 2025, la Cour administrative d'appel de Paris a annulé l'arrêté du 23 juillet (n° 3218) du ministre
du travail fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives dans la
 convention collective des établissements privés à but non lucratif (EPNL). Il en est de même pour l'arrêté à
la même date (n°7520) qui concerne la convention collective nationale des personnels des établissements
agricoles privés.
Après un an de procédure, l'annulation de ces arrêtés permet désormais au SUNDEP de siéger à toutes
les tables autour desquelles se jouent les négociations annuelles obligatoires (NAO) au niveau national.
Le patronat ne semble cependant pas encore prêt à nous inviter. À suivre...

Protéger la santé des salarié·es des risques liés à la chaleur

Le décret en Conseil d'État du 27 mai 2025, renforce les obligations des employeurs en ce qui concerne la
prévention des risques liés aux épisodes de chaleur intense.
Le Code du travail impose à l’employeur, sans attendre le 1er  juillet, pour assurer  sécurité et santé des
salarié·es : d’identifier et d’évaluer  la gravité des risques  ; et de définir les mesures de prévention 
nécessaires. Les résultats de cette évaluation doivent être alors transcrits dans le document unique
d’évaluation des risques professionnels (DUERP). Les actions de prévention doivent être consignées : dans
le DUERP  pour les entreprises de moins de 50 salarié·es ; dans le programme annuel de prévention des
risques professionnels et d'amélioration des conditions de travail (PAPRIPACT) pour les entreprises d’au
moins 50 salarié·es.

Secrétariat de l'enseignement général catholique : le choix martial
Nommé par les évêques de France, à partir du 1er  septembre 2025,  monsieur  Guillaume Prévost 
remplacera monsieur Philippe Delorme au secrétariat général de l'enseignement catholique.
Ancien commandant de la Marine nationale, notamment dans les forces sous-marines stratégiques,
monsieur Prévost a intégré l'ENA avant de devenir administrateur civil pour l'Éducation nationale. Nous le
connaissons surtout pour la mission qu'il a coordonnée dans la conception et la mise en œuvre du Service
National Universel (SNU). Alliance ancestrale entre l'Église et l'Armée !
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